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ARTICLE 19

À la fin de l’alinéa 16, substituer au montant :

« 226 117 »

le montant :

« 326 117 ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que la ressource fiscale affectée aux chambres de commerce et d’industrie a baissé, le projet 
de loi de finances pour 2018 prévoit une nouvelle baisse du plafond de TACVAE.

Le réseau des chambres de commerce et d’industrie est l’un des outils les plus performants pour 
mener la transformation de l’économie française. Grâce à son maillage territorial de proximité qu’il 
a su conserver malgré une forte rationalisation de la carte consulaire ces 10 dernières années 
(réduction de 50 établissements consulaires depuis 2005), le réseau est le garant d’une action 
publique efficace sur tous les territoires.

Or, le projet de loi de Finances pour 2018 prévoit une baisse de 150 millions d’euros des ressources 
fiscales affectées au réseau des CCI, soit une baisse de 17 %.
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Il propose de lisser la baisse des ressources affectées aux CCI sur 3 ans, en commençant par une 
diminution de 50 millions d’euros du plafond de taxe pour frais de chambres (TACVAE).


